
Dépôt : Djuna BERNARD

Luxembourg, le 8 juillet 2026

Hfl- épisode«, 8e

MOTION

relative à la mise en place d’un réseau « Climate Shelters »

La Chambre des Député.e.s,

Considérant

• que les épisodes de chaleur extrême sont appelés à devenir plus fréquents et plus
intenses sous l’effet du dérèglement climatique ;

• que les périodes de forte chaleur constituent un risque important pour la santé
publique, en particulier pour les personnes âgées, les jeunes enfants, les personnes
souffrant de maladies chroniques ;

• que de nombreuses personnes ne disposent pas d’un logement suffisamment
rafraîchi pendant les périodes de canicule ;

• qu’il appartient aux pouvoirs publics de renforcer rapidement les mesures
d’adaptation afin de protéger la santé et la qualité de vie de la population ;

invite le Gouvernement à

• à mettre en place un réseau national d’espaces de rafraîchissement dans les
bâtiments publics et accessibles au public, dont la localisation est clairement
répertoriée, et offrant des places assises ainsi qu'un accès à l'eau potable.

Signatures :


